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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Le Conseil fédéral a pris la décision de restructurer une nouvelle fois Agroscope. Le
centre de recherche agricole avait, déjà en 2014, subi des transformations dans son
fonctionnement. Cette fois-ci, les autorités ont souhaité rapprocher la conduite et la
recherche au sein d'Agroscope en supprimant un niveau hiérarchique. 24 postes de
cadres sont concernés, alors que dix postes seront créés pour assurer la tête des unités
nouvellement conçues. Ce modèle de direction entrera en vigueur le 1er janvier 2017.
L'annonce a déclenché une avalanche de réactions au Parlement, poussant de
nombreux et nombreuses élu.e.s à déposer des interpellations, à l'instar de Jacques
Bourgeois (plr, FR) (Ip. 16.3285) et Barbara Gysi (ps, SG) (Ip. 16.3303). Tous deux ont
attendu du Conseil fédéral de plus amples explications sur les raisons de cette
restructuration, cela deux ans après une transformation en profondeur du
fonctionnement des centres de recherche agricole suisses. L'exécutif a donc précisé
que ce plan intervient après une analyse annuelle des objectifs de prestation et en
réactions aux plaintes répétées des employé.e.s d'Agroscope quant à la lenteur des
processus décisionnels. De plus, le Conseil fédéral souhaite poursuivre les plans
d'économie amorcés en 2014, planifiant une réduction des coûts de l'ordre de CHF 8
millions par années (pour un budget total de CHF 140 millions).
Les cantons concernés par cette restructuration ont également manifesté leur
mécontentement, à l'image des canton de Vaud et de Genève, dont les député.e.s ont
demandé au Conseil fédéral de renoncer à la réorganisation d'Agroscope. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.2016
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

Le Conseil national a adopté un postulat Bourgeois (plr, FR), qui demandait au Conseil
fédéral de rédiger un rapport sur les émissions d’ammoniac provenant de l’agriculture,
en précisant un certain nombre de points en relation avec les actions qu’il entendait
mener dans le cadre de la stratégie de réduction de ces émissions. 2

POSTULAT
DATUM: 12.06.2009
ELIE BURGOS

Le Conseil national a examiné, durant l’année sous revue, une initiative parlementaire
Bourgeois (plr, FR), qui visait à une modification de la loi sur l’agriculture ayant pour
objectif d’assurer, face aux dangers politiques, économiques et sociaux émanant du
manque d'anticipation face à la précarisation de l'approvisionnement en produits
alimentaires de base au niveau mondial et à la flambée conséquente des prix dans le
secteur agro-alimentaire, la sécurité alimentaire de la Suisse. Le député préconisait
une production agricole qui réponde à la fois aux exigences du développement durable,
à celles du marché et à celles de la souveraineté alimentaire. La majorité de la
Commission de l'économie et des redevances s’opposait à ce texte, alors qu’une
minorité emmenée par le député Markus Zemp (pdc, AG) proposait d’y donner suite. Au
vote, les députés ont suivi la minorité par 108 voix contre 45, la proposition recueillant
des avis favorables dans toutes les principales formations politiques. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.09.2009
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a décidé par 27 voix contre 13 de donner suite à une initiative
parlementaire Bourgeois (plr, FR) adhérant de la sorte à la décision du Conseil national
de l’année précédente. L’initiative exige une modification de la loi sur l’agriculture
dans le but d’assurer une production répondant aux exigences du développement
durable, des marchés et de la souveraineté alimentaire, et de couvrir une grande partie
des besoins de la population par une production indigène de qualité, durable et
diversifiée. La chambre haute a encore transmis par 19 voix contre 17 une motion von
Siebenthal (udc, BE) adoptée par le Conseil national l’année précédente chargeant le
Conseil fédéral de proposer des mesures afin d’atteindre un taux d’auto-
approvisionnement de 60 pour cent au moins (Mo. von Siebenthal, 98.3194). Elle a part
contre décidé par 19 voix contre 16 de ne pas donner suite à une initiative cantonale
bernoise qui demande à ce que l’agriculture participe fortement à la sécurité de
l’approvisionnement et garantit une couverture des besoins (St.Iv. Bern, 09.324) . 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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La chambre basse a adopté un postulat Bourgeois (plr, FR) qui demande au
gouvernement de présenter un rapport sur la sécurité de la production de denrées
alimentaires suisses. Plus précisément, il est censé détailler l’évolution de la part
importée des intrants nécessaires à l’agriculture suisse, l’évolution de la consommation
helvétique, l’impact de la limitation d’accès aux moyens de production importés et
enfin le rôle et l’orientation de la recherche agronomique suisse afin de garantisse une
production indigène. 5

POSTULAT
DATUM: 19.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil national a transmis un postulat Bourgeois (plr, FR) demandant un rapport sur
les mesures de renforcements des instruments de marché. Le mandat donné vise à
analyser les possibilités d’améliorer la transparence du marché et à élaborer une étude
sur les opportunités de sanction en cas d’absence de prise en compte des baisses des
prix des matières premières, d’offres de denrées vendues à perte ou encore lors d’abus
de position dominante. Le rapport doit également présenter les possibilités d’étendre
la force obligatoire aux organisations de producteurs, proposer une analyse des
potentialités de contracter entre producteur et acheteur au sein des différents
secteurs agroalimentaires, ainsi que réaliser une comparaison des instruments de
marché helvétiques et européens. 6

POSTULAT
DATUM: 01.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil national a donné suite par 90 voix contre 83 à une initiative parlementaire
Joder (udc, BE) chargeant l’Assemblée fédérale d’édicter un arrêté de principe et de
planification portant sur les négociations avec l’UE et l’OMC sur le libre-échange
agricole. Il est censé prendre en compte les motions von Siebenthal (udc, BE) « Garantir
l’approvisionnement de la population par la politique agricole 2015 » (Mo. 08.3194) et
Lang (pe, ZG) « Souveraineté alimentaire et denrées alimentaires de base » (Mo.
08.3260), ainsi que l’initiative parlementaire Bourgeois (plr, FR) « Souveraineté
alimentaire » (Pa. Iv. 08.457) et le postulat Thorens Goumaz (pe, VD) « Exclure les
produits agricoles et alimentaires des accords de libre-échange » (Po. 08.3263).
L’initiative vise à ce que le parlement débatte de la question alors que le gouvernement
discute d’un accord de libre-échange agricole. Les groupes UDC et écologiste, ainsi que
quelques membres du groupe PDC l’ont soutenu. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Les chambres ont adopté une motion Bourgeois (plr, FR) chargeant le gouvernement de
mettre en place une stratégie globale de valorisation de la biomasse, de renforcer la
recherche dans le domaine et de prévoir des incitations pour son utilisation en se
basant sur des critères économiques et écologiques. Le motionnaire estime que
l’utilisation de la biomasse permet de répondre aux défis que posent l’augmentation de
la démographie et la diminution de la surface de terres cultivables. Le Conseil national a
accepté la motion par 117 voix contre 43, la moitié des radicaux et deux tiers du groupe
UDC l’ont rejetée, tandis que le Conseil des Etats l’a adoptée par 20 voix contre 18. 8

ANDERES
DATUM: 29.09.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Frühling beschloss der Nationalrat, die Frist der parlamentarischen Initiative
Bourgeois (fdp, FR) um zwei Jahre zu verlängern, welche sich für eine
Ernährungssouveränität in der Schweiz auf Grundlage von qualitativ hochwertiger,
nachhaltiger und diversifizierter einheimischer Produktion einsetzt. Einen Antrag seiner
WAK, die Initiative abzuschreiben, lehnte die grosse Kammer im Herbst mit einer
Rechts-Mitte-Mehrheit von 82 zu 72 Stimmen ab. In ihrem Antrag hatte die Kommission
geltend gemacht, dass die Forderung im Rahmen des Erlassentwurfs zur Agrarpolitik
2014-2017 im Landwirtschaftsgesetz verankert worden sei. Der Initiant entgegnete, dass
die Debatten darüber noch nicht abgeschlossen seien und dass es deshalb angemessen
sei, die Initiative noch nicht abzuschreiben. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.09.2012
JOHANNA KÜNZLER

Die grosse Kammer beauftragte mit einem Postulat Bourgeois (fdp, FR) den Bundesrat,
die Produktionskosten der Schweizer Landwirtschaft zu untersuchen und mögliche
Massnahmen zur Kostensenkung zu ermitteln. Momentan entsprächen die Kosten in der
landwirtschaftlichen Gesamtrechnung ungefähr dem Produktionswert des Agrarsektors.
Um diese Bilanz zu verbessern, solle der Bund die Landwirtschaftsbetriebe mit
stimulierenden Instrumenten zur Effizienzsteigerung und Kostensenkung motivieren,
etwa durch eine stärkere Modulation der Investitionshilfen und durch Unterstützung
von Pilotprojekten. 10

POSTULAT
DATUM: 14.12.2012
JOHANNA KÜNZLER
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Ein nationalrätliches Postulat Bourgeois (fdp, FR)  beauftragt die Regierung mit der
Untersuchung einer neuen Art der Massnahmengestaltung für die Unterstützung der
Landwirtschaft, welche zurzeit in den Vereinigten Staaten und der Europäischen Union
diskutiert und eventuell demnächst angewandt werden soll. Es handelt sich dabei um
den Ersatz eines Grossteils der direkten Finanzhilfen für Bäuerinnen und Bauern durch
Versicherungssysteme, welche z.B. die Ernten versichern oder die Risiken von
Preisschwankungen decken würden. Solche Massnahmen könnten sich auch für die
nächste schweizerische Agrarpolitik 2018-2021 als nützlich erweisen, insbesondere in
Anbetracht des geplanten transatlantischen Freihandelsabkommens zwischen den USA
und der EU und der damit ebenfalls zu erwartenden Intensivierung der
Handelsbeziehungen zwischen der Schweiz und den USA. 11

POSTULAT
DATUM: 20.06.2014
JOHANNA KÜNZLER

Nach den letztjährigen Einbussen stieg das landwirtschaftliche Einkommen für
Einzelbetriebe 2013 wieder um 9,7% an. Im Durchschnitt erwirtschaftete ein Betrieb
damit CHF 85'820, wobei beinahe ein Drittel dieses Betrags aus
ausserlandwirtschaftlichen Quellen stammte. Obwohl die Hälfte der Bauernfamilien auf
Diversifizierung setzte und ihr Angebot mit der Verarbeitung landwirtschaftlicher
Erzeugnisse, Direktvermarktung, touristischen Angeboten etc. ausdehnte, blieb der
Effekt relativ bescheiden: Für drei Viertel aller Betriebe machten diese Tätigkeiten
weniger als 11% des Umsatzes aus. Bauernverbandsdirektor und Nationalrat Jacques
Bourgeois (fdp, FR) äusserte sich in einem Interview kritisch zu diesen Entwicklungen.
Das Einkommen der Bäuerinnen und Bauern sei immer noch 40% tiefer als in
vergleichbaren Sektoren. Diesen Graben gelte es zu schliessen. Die landwirtschaftliche
Betriebszählung des Bundesamts für Statistik (BfS) zeigte ausserdem, dass die
Schweizer Landwirtschaft auch weiterhin von bäuerlichen Familien geprägt ist. 98%
aller Höfe gelten nach der UNO-Definition als „bäuerliche Familienbetriebe“. Ein
Grossteil der Arbeitskräfte rekrutierte sich ebenfalls aus der Verwandtschaft, wobei
jedoch ein Drittel von ihnen nicht entlöhnt wurde. Am stärksten betroffen hiervon
waren die Ehegattinnen: 19'067 Bäuerinnen arbeiteten 2013 unentgeltlich auf dem Hof
ihres Mannes. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.11.2014
JOHANNA KÜNZLER

La campagne de votation autour de l'initiative pour la souveraineté alimentaire n'a pas
été des plus mouvementées, comme l'a montré l'analyse d'Année Politique Suisse des
annonces politiques publiées dans les journaux. Cette analyse dévoile également que
les annonces publiées étaient fortement déséquilibrées, avec 158 annonces contre le
texte pour une seule en faveur de l'initiative agricole. L'un des points d'accroche lors
de cette campagne aura été la publication par le Think Tank Avenir Suisse d'un rapport
chiffrant le coût annuel de l'agriculture à CHF 20 milliards. Il est difficile de savoir quel
aura été l'impact de cette publication sur le résultat final. Mais, alors que l'initiative
récoltait encore 62% d'avis favorable début août, les sondages préélectoraux réalisés
par Tamedia ont fait état d'un effondrement du soutien, celui-ci n'atteignant plus que
39% d'intention de vote quelques jours avant la votation. Ce sondage indique
également que la raison principale invoquée par les opposants au texte est le refus d'un
accroissement du protectionnisme dans ce secteur. Durant la campagne, le ministre en
charge de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, a souligné le danger que
représentait l'initiative. Selon ses dires – prononcés dans les colonnes du 24 Heures –
«cela pourrait entraîner la mort de l'agriculture productrice». Le comité interpartis de
droite – constitué du PLR, de l'UDC, du PDC et du PBD – dénonçait, lui, une baisse du
choix et une augmentation des prix des produits agro-alimentaires en cas d'acceptation
de l'initiative. Mais les attaques ne sont pas uniquement venues de la droite de
l'échiquier politique, quelques éminents membres du Parti socialiste s'y opposant
également, à l'image de l'ancien conseiller national ainsi qu'ancien Monsieur Prix Rudolf
Strahm (ps, BE) qui voit, tant dans l'initiative pour la souveraineté alimentaire que dans
l'initiative pour des aliments équitables, des textes antisociaux. Les deux principaux
détaillants suisses – Migros et Coop – ont également participé financièrement à la
campagne du non. Bien qu'ils considèrent que les deux textes sont bien intentionnés,
ils rejettent les solutions étatistes, préférant défendre la liberté de commerce.

Face à cette opposition marquée, l'initiative pour la souveraineté alimentaire échoue à
séduire une majorité du corps électoral. Le texte – soutenu uniquement par les Verts
ainsi que le Parti socialiste au niveau national – est rejeté par 68.4% du corps électoral
mais aura, toutefois, trouvé le soutien de quatre cantons romands. En effet, tout
comme l'initiative pour des aliments équitables, l'initiative lancée par les syndicats
«Uniterre» et «L'autre syndicat» a réussi à séduire les cantons de Neuchâtel (52.7%),

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.09.2018
KAREL ZIEHLI
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du Jura (54.1%), de Vaud (57.1%) et de Genève (60%) ainsi que la partie francophone du
canton de Fribourg. Ce résultat fait montre d'un solide Röstigraben, au vu des résultats
des cantons alémaniques, avec, par exemple, 16% de voix favorables dans le canton
d'Obwald ou encore 32.1% dans le canton citadin de Bâle-Ville. Différentes explications
ont été amenées par le politologue Lukas Golder afin d'expliquer cette différence entre
régions linguistiques (à noter qu'au Tessin, le oui remporte 37.3% des voix): le débat
autour des questions alimentaires serait plus politisé et moins une affaire privée en
Romandie; cette dernière serait, de plus, plus interventionniste; les opposants à
l'initiative se seraient concentrés sur la Suisse-allemande; et finalement, les Verts ont le
vent en poupe en Romandie. 
De manière générale, l'explication la plus souvent citée pour ce refus est la peur d'une
hausse des prix des denrées alimentaires, comme le déclamait dans le journal Le Temps
Charles-Bernard Bolay, président d'Uniterre. Le Directeur de l'USP, Jacques Bourgeois
(plr, FR), considérait, lui, que l'acceptation du contre-projet à l'initiative pour la
sécurité alimentaire une année auparavant a convaincu les votant.e.s qu'il n'était pas
nécessaire de retoucher à la Constitution; un constat partagé par la conseillère
nationale valaisanne Géraldine Marchand-Balet (pdc, VS). La directrice
d'Economiesuisse, Monika Rühl, estimait que les sanctions que la Suisse aurait pu subir
à l'internationale en cas d'acceptation des textes ont également joué un rôle. 
Malgré tout, les résultats encourageants en Romandie ont incité les Vert.e.s vaudois.e.s
à déposer trois interventions en lien avec les deux initiatives agricoles approuvées par
une majorité des vaudois.e.s, afin de pleinement exploiter la marge de manœuvre sur
ces questions au niveau cantonal (lutte contre le gaspillage alimentaire, soutien aux
petites exploitations, bilan des mesures prises en matière d'agroécologie). 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.47%
Oui: 628'301 (31.6%) / Cantons: 4
Non: 1'358'894 (68.4%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts (1)*, PS (2)*
- Non: PBD, PDC, UDC (1)*, Vert'libéraux, PLR, PEV
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 13

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.11.2018
KAREL ZIEHLI
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population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 14

Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
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cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
mesures concrètes allant en ce sens. 15

Internationale Landwirtschaftspolitik

In Erfüllung zweier Postulate von Nationalrat und Bauernverband-Direktor Jacques
Bourgeois (fdp, FR) (14.3023 und 14.3815) wurde der Bericht „Agrarpolitiken.
Internationaler Vergleich mit speziellem Fokus auf Risikoabsicherung“ veröffentlicht.
Darin wurden die unterschiedlichen Ausgestaltungen der Landwirtschaftspolitik und
insbesondere der Subventionszahlungen in der EU, der Schweiz, Kanada und den USA
vergleichend untersucht. Ein spezielles Augenmerk lag dabei auf Massnahmen, welche
der Risikoabsicherung dienen. Bourgeois wollte wissen, inwiefern sich in dieser Art
ausgestaltete staatliche Massnahmen auf die Gegebenheiten in der Schweiz, auch in
Bezug auf die anstehende Agrarpolitik 2018-2021, anwenden liessen.
Die Ergebnisse des Berichts lassen sich wie folgt zusammenfassen: Die Schweiz zeichne
sich demnach durch ihr hohes Preisniveau, durch einen grossen Anteil an
benachteiligten Gebieten sowie durch die hohen Ansprüche der Bevölkerung an die
Landwirtschaft aus. Diese Faktoren führten dazu, dass die Schweizer
Landwirtschaftspolitik mit einem grossen und vielfältigen Instrumentarium ausgestaltet
sei und über die höchsten staatlichen Subventionszahlungen verfüge. Im Gegensatz
dazu unterscheide sich zum Beispiel die kanadische Agrarpolitik wesentlich von der
schweizerischen. Sie sei in der Breite der Ausrichtung ihres Instrumentariums viel enger
gesteckt und stark auf die Abschwächung der vor allem klimatisch bedingten hohen
Risiken des Sektors ausgerichtet. Folglich gehörten Instrumente des
Risikomanagements in der Landwirtschaft zu den zentralen Elementen der kanadischen
Landwirtschaftspolitik. 
Den Schwerpunkt der Risikoabsicherung teile sich die kanadische
Landwirtschaftspolitik mit der amerikanischen Agrarpolitik. In den USA sei das
Massnahmenspektrum jedoch deutlich breiter und beinhalte auch Instrumente, die vor
allem gesellschaftspolitische Auswirkungen hätten. Beispielsweise existiere eine
Massnahme, welche das Ziel verfolge, der ärmsten Schicht der Bevölkerung den
verbilligten Zugang zu Nahrungsmitteln gezielt zu ermöglichen.
Während das Risikomanagement in den USA und in Kanada eine wichtige Rolle in der
Agrarpolitik einnehme, zeichne sich die Landwirtschaftspolitik der Schweiz und der EU
mehr durch die Einkommenssicherung der Landwirte und Landwirtinnen und die
Förderung von Leistungen zugunsten der Gesellschaft aus. Diese Massnahmen hätten
aber auch einen indirekten Einfluss auf die Risikosituation des Sektors. So wirkten zum
Beispiel die Direktzahlungen und der Grenzschutz in der Schweiz stabilisierend auf die
Einkommen der in der Landwirtschaft tätigen Bevölkerung, was den Einfluss von
äusseren Faktoren wie Naturereignissen oder Preisschwankungen mildere. Zudem
würden Versicherungslösungen zur Absicherung von Produktionsrisiken in der Schweiz
schon seit langer Zeit von privatwirtschaftlichen Anbietern zur Verfügung gestellt. 
Der Bericht kommt zum Schluss, dass es aufgrund der schweizerischen Gegebenheiten
nicht zielführend sei, die Schweizer Agrarpolitik in Richtung der analysierten
ausländischen Agrarpolitiken anzupassen. Die Umstände seien zu verschieden, um
direkte Vergleiche ermöglichen zu können, und die in der Schweiz schon vorhandenen
Möglichkeiten zur Risikoabsicherung wie die Direktzahlungen oder die
privatwirtschaftlichen Angebote seien bisher in ihrer stabilisierenden Wirkung
erfolgreich. Der Bundesrat werde aber die Entwicklung der ausländischen
Landwirtschaftspolitiken, insbesondere im Hinblick auf die zukünftige Agrarpolitik,
weiterverfolgen. 16
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Lebensmittel

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions
fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux
transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,
l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,
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en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires
comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 17
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Les deux chambres sont appelées à procéder aux votes finaux quant à l'initiative pour
des aliments équitables. Le Conseil national propose au peuple, par 139 voix contre 37
et 17 abstentions (qui proviennent des rangs du PS, du PDC, des vert'libéraux ainsi que
du directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR)), de rejeter l'initiative des verts.
Celle-ci ne trouve qu'une seule voix de soutien au Conseil des Etats, ce dernier
recommandant également au corps électoral de rejeter l'initiative (34 voix contre 1 et 7
abstentions). 18
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

La motion Bourgeois (plr, FR) a été tacitement rejetée par le Conseil national,
visiblement convaincu par la réponse du Conseil fédéral aux demandes formulées par le
député libéral-radical. L'exécutif fait, effectivement, remarquer que les détenteurs de
chiens de protection des troupeaux profitent déjà d'un statut particulier au niveau
pénal en cas d'incident avec leurs chiens. Il estime donc injustifiée la mesure
demandée par le député PLR d'exonération générale de la responsabilité pénale en cas
d'incident avec ces chiens. 19
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Öffentliche Finanzen

Voranschlag

Nur einen Tag später ging die Debatte um den Voranschlag 2020 im Nationalrat weiter.
Auch dieses Jahr drehte sich die Eintretensdebatte vor allem um die Frage, wie gut die
wirtschaftliche Lage des Bundes wirklich sei und wie grosszügig das Parlament folglich
mit dessen finanziellen Ressourcen umgehen könne. Eintreten war nicht umstritten,
ganz im Gegensatz zur Detailberatung: Neben den Mehrheitsanträgen standen
zahlreiche Minderheitsanträge der SP- und der SVP-Fraktion auf dem Programm. Doch
obwohl der Nationalrat den Voranschlag während über 9 Stunden diskutierte, schuf er –
verglichen mit der Anzahl Minderheitsanträge – nur wenige Differenzen zum Ständerat. 
Die meisten dieser Differenzen waren im Nationalrat unumstritten, etwa die Erhöhung
des Globalbudgets der Berufungskammer des Bundesstrafgerichts um CHF 709’300
CHF. In verschiedenen Fällen verband die Kommission zudem Aufstockungen mit der
Definition neuer Grenz- und Sollwerte oder der Neudefinitionen der
Rahmenbedingungen der Kreditverwendung, Instrumenten des Neuen Führungsmodells
des Bundes für die Bundesverwaltung. Mit diesen können Bedingungen zur Verwendung
der Gelder mit Budgetpositionen verbunden werden. Die Aufstockung des
Globalbudgets der Landwirtschaft um CHF 500'300 begründete der Nationalrat mit der
drohenden Unterfinanzierung des Aufbaus des Kompetenzzentrums Boden und
definierte dessen Finanzierung als Rahmenbedingung für den Kredit. Auch die
Forschungsbeiträge für die Landwirtschaft erhöhte er zugunsten des
Forschungsinstituts für biologischen Landbau um CHF 2.5 Mio. im Voranschlagsjahr
sowie in den Finanzplanjahren. Gegen die Aufstockung der Direktzahlungen für die
Landwirtschaft stellte sich eine Minderheit Schneider Schüttel (sp, FR), die
diesbezüglich dem Ständerat folgen wollte, jedoch mit 63 zu 127 Stimmen (bei 2
Enthaltungen) unterlag. Abgelehnt hatten die Änderung die einstimmig stimmenden SP-
und GLP-Fraktionen sowie Minderheiten der FDP- und der Grünen-Fraktion. Auf Antrag
Mattea Meyer (sp, ZH) stockte der Nationalrat mit 112 zu 81 Stimmen (bei 1 Enthaltung)
auch das Globalbudget des Fedpol im Voranschlagsjahr sowie in den Finanzplanjahren
um CHF 600'000 auf. Damit sollte eine Reduktion aus den Finanzplanjahren 2017 bis
2019 korrigiert werden, um damit eine Stellenaufstockung um vier Stellen zur Erfüllung
der Zentralstellenaufgaben des Fedpol im Bereich Internetkriminalität, insbesondere
der Pädokriminalität, zu ermöglichen. Die SVP- und die FDP-Fraktionen hatten sich
dagegen gewehrt, weil diese Stellen intern über das Globalbudget finanziert werden
sollten, wie Albert Vitali (fdp, LU) betonte. 
Sparsamer als der Ständerat zeigte sich die grosse Kammer bezüglich der finanziellen
Unterstützung von Selbsthilfeprojekten beim Bundesamt für Justiz: Hier sperrte sie sich
stillschweigend gegen die vom Ständerat beschlossene Ausgabenerhöhung auf CHF 2
Mio. Ohne Minderheit akzeptiert wurden auch die Anträge zum SEM: Die
Betriebsausgaben zu den Bundesasylzentren senkte der Rat nach Absprache der
Kommission mit dem SEM um CHF 27 Mio. und die Beiträge für die Sozialhilfe
Asylsuchender und vorläufig Aufgenommener reduzierte er aufgrund aktualisierter
Zahlen um 12.8 Mio. Dies obwohl Finanzminister Maurer darauf hingewiesen hatte, dass
man damit an den Leistungen des Bundes «überhaupt nichts» ändere, denn diese seien
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gesetzlich vorgegeben. Ein solcher Beschluss führe später aber allenfalls zu
Nachtragskrediten, wenn sich die Flüchtlingssituation ändern sollte. 
Umstritten waren auch im Nationalrat vor allem die Bildungsausgaben. Diesbezüglich
lagen neben dem Mehrheitsantrag drei Minderheitsanträge vor. Die Mehrheit wollte in
den meisten Bildungsfragen dem Bundesrat folgen und die Bildungsausgaben nicht um
die ehemaligen Teuerungsbeiträge erhöhen. Einzig bezüglich der Berufsbildung
befürwortete sie eine zusätzliche Erhöhung. Eine Minderheit I Schneider Schüttel
forderte, dem Ständerat folgend, die im Rahmen der BFI-Botschaft 2017-2020
beschlossenen Beträge, eine Minderheit II Bourgeois (fdp, FR) bevorzugte hingegen
mehrheitlich einen Mittelweg zwischen Ständerat und Bundesrat. Dieser basierte auf
den Aufstockungen des Budgets im Bildungsbereich, welche das Parlament bereits 2019
vorgenommen hatte, abzüglich der Teuerungskorrektur nach Dittli (fdp, UR; Mo.
16.3705) um -0.1 Prozent. Mit 132 zu 60 Stimmen (bei 1 Enthaltung) und 139 zu 52
Stimmen (bei 2 Enthaltungen) setzte sich die Minderheit II gegen die Minderheit I und
die Mehrheit durch. Zudem sprach sich der Nationalrat beim Bildungsbudget zusätzlich
für eine Minderheit III Schneider Schüttel aus, welche bei den Institutionen der
Forschungsförderung eine zusätzliche Erhöhung um CHF 1.1 Mio. forderte, die
zugunsten der Akademien der Wissenschaften Schweiz eingesetzt werden sollte. 
Schliesslich nahm der Nationalrat verglichen mit dem Ständerat einige Änderungen bei
den Sollwerten vor, insbesondere im Gesundheitsbereich. Der Messwert für den Anteil
Rauchender in der Bevölkerung, gemäss dem nicht mehr als 25 Prozent der Bevölkerung
rauchen sollen, wurde gestrichen, da dessen Messung gemäss Kommission keine
Aufgabe des Staates sei. Dies obwohl Finanzminister Maurer vor der Streichung gewarnt
und diese als falsches Signal bezeichnet hatte. Gesteigert werden sollte hingegen der
Anteil Arztpraxen mit elektronischer Krankengeschichte der Patientinnen und
Patienten. Heute liegt dieser bei 76 Prozent, im Jahr 2020 soll er bei 80 Prozent zu
liegen kommen und für die Finanzplanjahre weiter gesteigert werden. Bei der
Militärversicherung soll der Anteil der Verwaltungskosten an den Gesamtkosten von 10.7
Prozent auf 10 Prozent gesenkt werden. Diese Änderungen waren nicht umstritten,
genauso wenig wie die Reduktion des Grenzwertes zum Auftreten von gentechnisch
verändertem Raps entlang von Bahngeleisen (von 0.5 Prozent auf 0.25 Prozent aller
untersuchten Proben). Schliesslich erhöhte der Nationalrat auch die Messgrösse bei
den Besucherinnen und Besuchern der bundeseigenen Museen von 60'000 auf 65'000
Personen – obwohl dies gemäss Bundesrat Maurer «nicht mehr Leute in die Museen»
locken werde. 
Die übrigen Änderungen, meistens beantragt von Mitgliedern der SP- oder der SVP-
Fraktion, lehnte die Ratsmehrheit jeweils deutlich ab. Verschiedene linke Minderheiten
setzten sich für Budgeterhöhungen im Bereich des Umweltschutzes ein. So versuchte
eine Minderheit Schneider Schüttel unter anderem die Überprüfung von Wirkstoffen
zur Senkung des Risikos von Pflanzenschutzmitteln für aquatische Organismen für das
Jahr 2020 von 20 auf 30 Wirkstoffe zu erhöhen sowie die dazu nötigen acht
zusätzlichen Stellen bei vier verschiedenen Bundesämtern zu schaffen. Mit 105 zu 84
Stimmen (bei 1 Enthaltung) lehnte der Rat den Antrag gegen den Willen der SP-, GPS-
und GLP-Fraktionen sowie der Mitglieder der EVP ab. Da sich der
Überprüfungsrhythmus an jenen der EU anlehne, sei eine Aufstockung hier nicht
angebracht, erklärte Alois Gmür (cvp, SZ) für die Kommission. Eine weitere Minderheit
Schneider Schüttel wollte CHF 20 Mio. mehr für die Revitalisierung von Gewässern
einsetzen, weil die Nachfrage nach Bundesmittel in diesem Bereich stark angestiegen
sei und im kommenden Jahr zahlreiche Projekte realisiert werden sollten. Mit 96 zu 95
Stimmen (bei 3 Enthaltungen) lehnte der Rat jedoch auch diesen Antrag ab, wobei
Kommissionssprecher Gmür darauf hinwies, dass bei tatsächlichem Fehlen von Mitteln
Nachtragskredite eingereicht werden könnten. Zudem setzte sich eine Minderheit
Masshardt (sp, BE) für eine Verdoppelung des Betrags für den Technologietransfer beim
Bundesamt für Energie von CHF 20 Mio. auf CHF 40 Mio. ein. Dieses Geld diene dazu,
dass neue, noch nicht marktreife Technologien erprobt werden könnten. Eine Erhöhung
sei nicht nötig, weil die Privatwirtschaft solche Ideen kostensparend entwickeln könne,
argumentierte Sandra Sollberger (svp, BL) und begründete damit auch ihre Minderheit II
Sollberger, die den Betrag auf CHF 10 Mio. reduzieren wollte. Mit 142 zu 52 Stimmen
respektive 107 zu 86 Stimmen (bei 1 Enthaltung) setzte sich der Mehrheitsantrag gegen
die Anträge der Minderheit II respektive der Minderheit I durch. 
Doch nicht nur im Umweltbereich, auch zu anderen Themen reichte die SP-Fraktion
erfolglos Vorstösse ein. So wollten linke Minderheiten etwa das Globalbudget des
Eidgenössischen Büros für die Gleichstellung von Frau und Mann aufstocken, die
Kulturabgeltung an die Stadt Bern in den Finanzplanjahren fortsetzen, dem BIT eine
grössere Konstanz in der Personalentwicklung als neues Ziel vorschreiben sowie eine
Aufstockung beim Eidgenössischen Personalamt vornehmen, das in der Folge
Lehrstellen und Hochschulpraktika zur Integration von Menschen, die aus dem
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Arbeitsmarkt ausgeschlossen sind, anbieten soll. 
Die SVP hingegen versuchte vor allem, dem Stellenzuwachs beim Bund – im Voranschlag
2020 beträgt dieser gemäss Franz Grüter (svp, LU) 267 zusätzliche Stellen – Einhalt zu
gebieten. Dazu wollte Grüter allgemein die Ausgaben für den Personalaufwand im
Voranschlag 2020 sowie in den Finanzplanjahren bei CHF 6 Mrd. plafonieren – zum
ersten Mal überhaupt überstiegen die geplanten Ausgaben für das Personal die Grenze
von CHF 6 Mrd. Mit 134 zu 51 Stimmen lehnte der Rat den Minderheitsantrag Grüter
gegen den Willen der geschlossen stimmenden SVP ab. Zudem wollte eine weitere
Minderheit Grüter den Betrag für die Lohnmassnahmen halbieren; 0.5 Prozent der
Lohnsumme reichten für Lohnverhandlungen, erklärte der Minderheitensprecher. Mit
140 zu 52 Stimmen lehnte der Rat auch diesen Antrag ab. Auch die weiteren
Minderheitsanträge, die vorsahen, die Ausgaben des Büros für Konsumentenfragen auf
dem Stand der Rechnung von 2018 zu plafonieren, auf die Budgeterhöhung der
Parlamentsdienste zur Schaffung von drei neuen Vollzeitstellen sowie auf Erhöhungen
in den Personalbereichen des EDA, des BAG und des BFS zu verzichten, lehnte der
Nationalrat ab. 
Zu reden gaben schliesslich auch die Bereiche Entwicklungszusammenarbeit und
Sicherheit. Während eine Minderheit I Keller (svp, NW) die Ausgaben für multilaterale
Entwicklungszusammenarbeit deutlich kürzen wollte, schlug eine Minderheit II Gysi (sp,
SG) in diesem Bereich eine Erhöhung des Budgets vor, um erneut auf die in der
Botschaft 2017-2020 vereinbarten Ausgaben zu kommen und um im Jahr 2023 eine
APD-Quote von 0.5 Prozent des Bruttonationaleinkommens zu erreichen.
Finanzminister Maurer wehrte sich gegen eine weitere Kürzung in diesem Bereich – die
Schweiz habe hier in den letzten Jahren die grössten Kürzungen vorgenommen, obwohl
sie weiterhin ihren Verpflichtungen nachkommen müsse, erklärte er.
Kommissionssprecher Gmür betonte hingegen, dass es sich bei der APD-Quote weder
um ein finanzpolitisches Steuerungsinstrument, noch um einen Zielwert handle,
sondern um einen Richtwert. Mit 140 zu 51 Stimmen und 106 zu 84 Stimmen (1
Enthaltung) sprach sich die grosse Kammer für den Mittelweg, den Mehrheitsantrag, aus
und beliess die entsprechenden Ausgaben auf ihrer ursprünglichen Höhe. 
Mit 135 zu 54 Stimmen nahm der Nationalrat schliesslich den Bundesbeschluss Ia über
den Voranschlag für das Jahr 2020, der verglichen mit dem bundesrätlichen
Budgetvorschlag Mehrausgaben von CHF 245 Mio. mit sich bringe, wie die beiden
Kommissionssprecher Gmür und Nicolet (svp, VD) erklärten, in der Gesamtabstimmung
an. Abgelehnt wurde er einstimmig von der SVP und von Stefania Prezioso Batou (gps,
GE). Kaum bis gar nicht umstritten waren der Bundesbeschluss Ib über die
Planungsgrössen im Voranschlag für das Jahr 2020, der Bundesbeschluss II über den
Finanzplan für die Jahre 2021-2023, der Bundesbeschluss III über die Entnahmen aus
dem Bahninfrastrukturfonds für das Jahr 2020 sowie der Bundesbeschluss IV über die
Entnahmen aus dem Nationalstrassen- und Agglomerationsverkehrsfonds für das Jahr
2020. 20

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Landwirtschaft

Im ersten Halbjahr 2015 thematisierten diverse Medien den starken Lobbyismus des
Bauernverbandes im Bundeshaus. Hintergrund waren Erfolge der Bauern im Parlament.
So unterstützte die grosse Kammer etwa eine parlamentarische Initiative des SBV-
Direktors und Nationalrats Jaques Bourgeois (fdp, FR; Pa.Iv. 10.538). Die Initiative wollte
Lebensmittel vom Cassis-de-Dijon-Prinzip ausnehmen. Seit der Einführung des Cassis-
de-Dijon-Prinzips 2010 können Produkte, die in der EU rechtmässig in Verkehr sind,
grundsätzlich auch in der Schweiz frei zirkulieren. In der Öffentlichkeit wurde
insbesondere der Gegensatz des Lobbying-Erfolgs des Bauernverbandes bei gleichzeitig
stetig abnehmender Zahl von Berufsbauern diskutiert. Weil die Zahl der Bauernbetriebe
zurückgeht, würden die Direktzahlungen des Bundes an immer weniger Betriebe
ausbezahlt, wodurch jeder Bauer im Schnitt mehr Geld erhalte. Die Bauern würden auf
hohem Niveau klagen, lautete das Fazit in den Medien. In einem Interview mit der NZZ
räumte SBV-Präsident Markus Ritter (cvp, SG) ein, dass die verbliebenen Höfe mehr
Direktzahlungen erhalten würden, betonte gleichzeitig aber auch, dass sie im Gegenzug
auch mehr leisten müssten, etwa in den Bereichen Biodiversität, Sömmerungsgebiete
und in der Landschaftsqualität. Zudem kritisierte Ritter die Medien für ihre angeblich
einseitige Darstellung, wenn über die Bauern geschrieben werde. Im Herbst des
gleichen Jahres dämpfte der Ständerat den Höhenflug des Bauernverbands allerdings
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wieder: Er trat nicht auf die parlamentarische Initiative Bourgeois’ ein, wodurch diese
vom Tisch war. 21

In der Debatte um die Pestizidinitiative und die Trinkwasserinitiative machte sich der
Bauernverband im Juni 2019 im Nationalrat für eine Ablehnung sowohl der beiden
Initiativen als auch eines möglichen indirekten Gegenvorschlags stark. SBV-Präsident
Markus Ritter (cvp, SG) sprach sich gegenüber den Medien gegen die Anliegen aus, da er
die Empfehlungen im «Aktionsplan Pflanzenschutzmittel» des Bundes für ausreichend
hielt und eine Annahme der Initiativen die Bäuerinnen und Bauern unnötig unter Druck
setzen würde. Stattdessen sprach sich Ritter für den freiwilligen Verzicht aus: Es
genüge, wenn man der Branche aufzeige, dass der sparsamere Einsatz von Pestiziden
nicht nur ökologischer, sondern auch günstiger sei. Nicht nur Präsident Ritter, auch
Verbandsdirektor Jacques Bourgeois (fdp, FR) – welcher per März 2020 von diesem Amt
zurückzutreten plante – setzte sich für eine Ablehnung der Initiativen ein, indem er im
Nationalrat argumentierte, die von den Initiativen geforderten Verbote würden derart
viele Unsicherheiten verursachen, dass letztlich der Aktionsplan des Bundes, an
welchem sich die Landwirtschaft orientiere, nur ungenügend umgesetzt werden könne.
Der Tages-Anzeiger kommentierte die Bekenntnisse des Verbandes als zu lasch: Ritter
spiele hier mit «maximalem Einsatz», wenn er sich – wie auch Bundesrat Guy Parmelin
– auf den «Aktionsplan Pflanzenschutzmittel» berufe, denn dieser sei nicht
verpflichtend, obwohl die Initiativen eben genau eine Verpflichtung forderten. Sie
riskierten damit gemäss Tages-Anzeiger, dass das Volk die beiden Initiativen annehme –
was die Landwirtschaftsbranche «unnötig hart treffen» oder gar «umpflügen» würde. 22

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 12.12.2019
CHRISTIAN GSTEIGER

Jacques Bourgeois (fdp, FR) gab im November 2019 seinen Rücktritt als Direktor des
SBV per März 2020 bekannt. Bourgeois war seit 2002 Direktor des Verbands gewesen.
Als Begründung für seinen Rücktritt gab er demografische Gründe an: Der Verband
leide an Überalterung und für einen starken Verband sei eine gewisse Kontinuität
wichtig. Laut Verbandspräsident Markus Ritter (cvp, SG) habe man intern bereits eine
Nachfolgelösung gefunden. Im Dezember empfahl der Vorstand den Delegierten den
Solothurner Martin Rufer (SO, fdp) einstimmig als Bourgeois' Nachfolger. Rufer sei
Kantonsrat, diplomierter Agraringenieur, Vater und Bauernsohn, wie die Solothurner
Zeitung berichtete; Markus Ritter sprach von einem «Glücksfall» für den Verband. Die
Delegiertenversammlung wird im Februar 2020 über die Nachfolge abstimmen. 23

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 13.12.2019
CHRISTIAN GSTEIGER
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